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1. CONCLUSIONS

S

Dans le cadre de la mission objet du présent rapport, il n’a pas été repéré des matériaux et produits contenant de
l’amiante.
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Obligation du propriétaire de faire réaliser un examen visuel de l’état des surfaces traitées par un opérateur de repérage répondant aux
conditions de l’article L. 271-6 du Code de la Construction et de l’Habitation.
Il fait également procéder à une mesure du niveau d’empoussièrement dans l’air à l’issue du déconfinement qui doit être inférieur ou égal à
cinq fibres par litre.

1.1. Eléments d’information

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées comme substances
cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers (mésothéliomes, cancers broncho-
pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, plaques pleurales).
L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des risques liés à l'amiante.
Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées pour limiter l'exposition des
occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. L'information des occupants présents temporairement ou de
façon permanente est un préalable essentiel à la prévention durisque d'exposition à l'amiante.
Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante afin de remédier au plus
tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation.
Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui ont été repérés et de faire
appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce type de matériau ou produit.
Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de
votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l'ADEME,
directement accessible sur le site internet www.sinoe.org.
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2. INFORMATIONS GENERALES
S

2.1. Immeuble bâti objet de la mission

Adresse : AMIANTE - 19 MAINE
19 avenue du Maine
75015, PARIS 15EME ARRONDISSEMENT

S

S

2.2. Périmètre de la mission

Totalité du bâtiment

2.3. Parties prenantes
s

Béatrice MATEOS Donneur d'ordre Ministère de 
l'Agriculture 78 RUE DE VARENNE 75349 PARIS SP 07 0764877072

0

Intervenant Qualité Société Adresse Coordonnées

AMIANTE - 19 MAINE Immeuble de Bureaux Immeuble de travail inferieur a 300 personnes Non communiqué Non communiqué

Bâtiment Fonction principale Classement Date du permis de construire 
ou année de construction

Année de réhabilitation ou 
description des modifications
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3. DESCRIPTION DE LA MISSION DE REPERAGE

Ce rapport est établi dans le cadre du repérage des matériaux et produits des listes A et B de l’annexe 13-9 du Code de la Santé Publique, en vue de
la constitution du Dossier Technique Amiante.

3.1. Références réglementaires

- Code de la Santé Publique : articles L1334-12-1, R1334-17, R1334-18, R1334-20, R1334-21, R1334-23, R1334-24, R1334-27 à 29, R1334-29-3,
R1334-29-5, R1334-29-7 alinéas 2 et 3, annexe 13-9 du Code de l Santé Publique,
- Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011 relatif à la protection de la population contre les risques sanitaires liés à une exposition à l'amiante dans les
immeubles bâtis,
- Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante et
au contenu du rapport de repérage, modifié par l’arrêté du 26 juin 2013,
- Arrêté du 12 décembre 2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante et
du risque de dégradation lié à l’environnement ainsi que le contenu du rapport de repérage, modifié par l’arrêté du 26 juin 
   2013,
- Arrêté du 21 décembre 2012 relatif aux recommandations générales de sécurité et au contenu de la fiche récapitulative du «dossier technique
amiante »,
- Arrêté du 1er juin 2015 relatif aux modalités de transmission au préfet des rapports de repérage des matériaux et produits de la liste A contenant de
l’amiante,
- Norme NF X 46-020 du 5 août 2017 : Repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante dans les immeubles bâtis.

3.2. Programme de repérage

Dans le cadre de notre mission, le programme de repérage est le suivant :

Matériaux et produits de la liste A de l’annexe 13-9 du Code de la Santé Publique

Matériaux et produits de la liste B de l’annexe 13-9 du Code de la Santé Publique
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4. CONDITIONS DE REALISATION DU REPERAGE

4.1. Dates de visite

Du 01/03/2022 au 02/03/2022

4.2. Ecarts, adjonctions ou suppressions à la norme NF X46-020

S x
s s x
4.3. Documents remis par le donneur d’ordre ou disponibles lors de la visite

s s x

Référence Nom du document Auteur Date Objet du repérage Conclusions (si rapport de repérage)

Mail de Monsieur 
SIEURAC Plans MONSIEUR 

SIEURAC 21/02/2022 / /

s s s

Les résultats antérieurs en matière de recherche d'amiante utilisés pour la réalisation du repérage, communiqués dans le cadre de la présente mission, sont 
réputés satisfaire aux exigences imposées par les textes en matière de diagnostics, constats et repérages amiante.
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5. RESULTATS DETAILLES DU REPERAGE

5.1. Matériaux et produits repérés

Localisation Famille de composant Composant Partie de 
composant Aspect Couleur N° ZPSO N° Prél. N° Sond. Critère de décision Observation Etat de conservation Présence amiante

Rez-de-chaussée 06 - Conduits et 
accessoires intérieurs  Conduits d'eau Conduits métallique / 3 / 2  Par nature ne contient 

pas d'amiante / / Non

Rez-de-chaussée 04 - Plafonds et faux 
plafonds  Faux plafonds Panneaux bois Blanc 4 / 5 Par nature ne contient 

pas d'amiante / / Non

Abréviations du tableau :
Nota : Tout prélèvement est précédé d'un sondage
ZPSO = zone présentant des similitudes d’ouvrage
X* = élément témoin de la ZPSO n°x

Etats de conservation et obligations/recommandations :

Obligations liste A :
o   1 = évaluation périodique du matériau ou produit dans les 36 mois 
o   2 = mesure d’empoussièrement dans les 3 mois 
o   3 = travaux de retrait ou de confinement achevés dans les 36 mois

Recommandations liste B :
o   EP = évaluation périodique 
o   AC1 = action correctrice de 1er niveau 
o   AC2 = action correctrice de second niveau
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Localisation Famille de composant Composant Partie de 
composant Aspect Couleur N° ZPSO N° Prél. N° Sond. Critère de décision Observation Etat de conservation Présence amiante

Façades 02 - Parois verticales 
extérieures et façades  Conduits en façade Conduits d'eaux 

usées métallique Gris 3 / 7  Par nature ne contient 
pas d'amiante / / Non

Toiture
01 - Couvertures, 

Toitures, Terrasses et 
étanchéités

 Toitures Accessoires de 
couverture composite métallique Gris 5 / 6  Par nature ne contient 

pas d'amiante / / Non

Sous Sol 06 - Conduits et 
accessoires intérieurs  Conduits d'eau Calorifugeages bande tissée, plâtre Blanc 1 1 / Analyse / / Non

Sous Sol 06 - Conduits et 
accessoires intérieurs  Conduits d'eau Calorifugeages bande tissée, plâtre Blanc 1 2 / Analyse / / Non

Sous Sol 03 - Parois verticales 
intérieures  Murs Enduits projetés ciment Blanc 2 3 / Analyse / / Non

Sous Sol 03 - Parois verticales 
intérieures  Murs Enduits projetés ciment Blanc 2 4 / Analyse / / Non

Sous Sol 06 - Conduits et 
accessoires intérieurs  Conduits d'eau Conduits métallique / 3 / 1  Par nature ne contient 

pas d'amiante / / Non
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6. ANNEXES

6.1. Parties d’immeuble bâti visitées
S
La liste ci-dessous présente les parties d’immeuble inspectées dans le cadre de la mission confiée à BUREAU VERITAS.

s s
Localisation Descriptif

/
/
/
/

1er étage /
2ème étage /

Façades /
Rez-de-chaussée /

Sous Sol /
Toiture /

Il appartient au donneur d'ordre ou à son représentant, seule personne à même d'avoir une parfaite connaissance des lieux, de signifier à BUREAU
VERITAS. toute omission, erreur ou incohérence éventuelle dans l'identification des locaux ou zones figurant à un titre ou à un autre dans le présent
rapport.
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6.2. Croquis de repérage

BATIMENT A
19 avenue du Maine

75015 PARIS 15EME ARRONDISSEMENT

SITUATION DU BIEN OBJET DU REPERAGE

Plans Indice 1

LEGENDE

PLANCHE DE REPERAGE TECHNIQUE

ADRESSE

1er étage

Date visite Du 01/03/2022 au 02/03/2022

Auteur Karim ABDANI

N° dossier 13312454/S10/38/AM-DTA/1-86SQ7-110

Planche 1 / 6
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BATIMENT A
19 avenue du Maine

75015 PARIS 15EME ARRONDISSEMENT

Matériaux et produits contenant de l'amiante :

SITUATION DU BIEN OBJET DU REPERAGE

Sondage

Plans Indice 1

LEGENDE

PLANCHE DE REPERAGE TECHNIQUE

ADRESSE

Rez-de-chaussée

Date visite Du 01/03/2022 au 02/03/2022

Auteur Karim ABDANI

N° dossier 13312454/S10/38/AM-DTA/1-86SQ7-110

Planche 2 / 6
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BATIMENT A
19 avenue du Maine

75015 PARIS 15EME ARRONDISSEMENT

SITUATION DU BIEN OBJET DU REPERAGE

Plans Indice 1

LEGENDE

PLANCHE DE REPERAGE TECHNIQUE

ADRESSE

2ème étage

Date visite Du 01/03/2022 au 02/03/2022

Auteur Karim ABDANI

N° dossier 13312454/S10/38/AM-DTA/1-86SQ7-110

Planche 3 / 6
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BATIMENT A
19 avenue du Maine

75015 PARIS 15EME ARRONDISSEMENT

M

SITUATION DU BIEN OBJET DU REPERAGE

Sondage

Plans Indice 1

LEGENDE

PLANCHE DE REPERAGE TECHNIQUE

ADRESSE

Façades

Date visite Du 01/03/2022 au 02/03/2022

Auteur Karim ABDANI

N° dossier 13312454/S10/38/AM-DTA/1-86SQ7-110

Planche 4 / 6
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BATIMENT A
19 avenue du Maine

75015 PARIS 15EME ARRONDISSEMENT

SITUATION DU BIEN OBJET DU REPERAGE

Sondage

Plans Indice 1

LEGENDE

PLANCHE DE REPERAGE TECHNIQUE

ADRESSE

Toiture

Date visite Du 01/03/2022 au 02/03/2022

Auteur Karim ABDANI

N° dossier 13312454/S10/38/AM-DTA/1-86SQ7-110

Planche 5 / 6
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BATIMENT A
19 avenue du Maine

75015 PARIS 15EME ARRONDISSEMENT

Matériaux et produits ne contenant pas d’amiante : après analyses

SITUATION DU BIEN OBJET DU REPERAGE

Prélèvements n°1/2/3/4 ne contenant 
pas d'amiante

Plans Indice 1

LEGENDE

PLANCHE DE REPERAGE TECHNIQUE

ADRESSE

Sous Sol

Date visite Du 01/03/2022 au 02/03/2022

Auteur Karim ABDANI

N° dossier 13312454/S10/38/AM-DTA/1-86SQ7-110

Planche 6 / 6
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6.3. Photos

ZPSO - 3 Sondage 2  Conduits ZPSO - 4 Sondages 3  Panneaux

Localisation Localisation

ZPSO - 3 Sondage 7  Conduits d'eaux usées ZPSO - 5 Sondage 6  Accessoires de couverture 
composite

Localisation Localisation

ZPSO - 1 Prélevements 1 et 2  Calorifugeages ZPSO - 2 Prélevements 3 et 4  Enduits projetés

Localisation Localisation

Façades Toiture

Matériau ou produit ne contenant pas d’amiante Matériau ou produit ne contenant pas d’amiante

Sous Sol Sous Sol

Matériau ou produit ne contenant pas d’amiante Matériau ou produit ne contenant pas d’amiante

Rez-de-chaussée Rez-de-chaussée

Matériau ou produit ne contenant pas d’amiante Matériau ou produit ne contenant pas d’amiante
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ZPSO - 3 Sondage 1  Conduits

Localisation

Matériau ou produit ne contenant pas d’amiante

Sous Sol
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6.4. Attestation d’assurance
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6.5. Certificat de compétence
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6.6. Attestation sur l'honneur
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6.7. Rapports d’analyses du laboratoire
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BUREAU VERITAS EXPLOITATION SAS
Karim ABDANI
17 Rue Louise Dory

93231 ROMAINVILLE CEDEX

Notre référence : AR-22-LE-017556-01

Numéro de dossier : 22A006695

Référence de dossier : 1510797622/13312454/S10/38/1_13312454/6/51

Madame, Monsieur,

Veuillez trouver ci-joint le rapport d’analyse relatif à l'échantillon suivant :

- N° 22A006695-001 - Référence BV3IO8902 Sous Sol/Conduits d'eau - (bande tissée, plâtre/Blanc), 

prélevé par vos soins, et analysé par Eurofins Environment Testing Polska

- N° 22A006695-002 - Référence BV3IO8903 Sous Sol/Conduits d'eau - (bande tissée, plâtre/Blanc), 

prélevé par vos soins, et analysé par Eurofins Environment Testing Polska

- N° 22A006695-003 - Référence BV3IO8904 Sous Sol/Murs - (ciment/Blanc), prélevé par vos soins, et 

analysé par Eurofins Environment Testing Polska

- N° 22A006695-004 - Référence BV3IO8905 Sous Sol/Murs - (ciment/Blanc), prélevé par vos soins, et 

analysé par Eurofins Environment Testing Polska

Vous souhaitant bonne réception,

Cordialement,

Votre laboratoire Eurofins Analyses pour le Bâtiment Est SAS  

Eurofins Analyses pour le Bâtiment Est SAS

20, rue du Kochersberg
67700 Saverne

Tél: +33 3 88 91 19 11 - Fax: +33 3 88 91 65 31 - Site Web: www.eurofins.fr/amiante/analyses/
S.A.S. au capital de 1 530 320 €  RCS Saverne  SIRET 489 017 897 00013 TVA FR95 489 017 897  APE 7120B



Eurofins Environment Testing Polska Sp. z o.o.

AB 1609

EUROFINS ANALYSES POUR LE 

BATIMENT EST SAS

 REFERANT ST LABO
20 rue du Kochersberg - CS 50047

67701 SAVERNE CEDEX 1

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 16/03/2022   8:30N° de rapport d'analyse : AR-22-RI-016186-01 Page1/2

Référence laboratoire N° : 22RI010691 Référence de suivi du dossier N° : 22A006695

Date de réception :Reçu au laboratoire le : 09/03/2022

Date d'analyse : 15/03/2022

Référence dossier Client:22A006695 - 1510797622/13312454/S10/38/1_13312454/6/51

N° 

éch.
Référence client

Technique 

utilisée / 

Analyste

Préparation

Nb prep / Nb 

grilles ou 

lames

Type

RésultatsDescription visuelle

001 22A006695-001 - 

BV3IO8902 Sous 

Sol/Conduits d''eau - 

(bande tissée, 

plâtre/Blanc)

Matériau de type peinture 

(gris) ; matériau 

semi-dur (blanc) ; 

matériau semi-dur 

(marron)

1 Calcination 

et/ou attaque 

acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

MET /
/ FR6X

2

002 22A006695-002 - 

BV3IO8903 Sous 

Sol/Conduits d''eau - 

(bande tissée, 

plâtre/Blanc)

Matériau de type 

maillage de fibres et 

liant (blanc) ; matériau 

semi-dur (marron)

1 Calcination 

et/ou attaque 

acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

MET /
/ FR6X

2

003 22A006695-003 - 

BV3IO8904 Sous 

Sol/Murs - 

(ciment/Blanc)

Matériau semi-dur 

(beige) ; matériau de 

type peinture (beige) ; 

matériau dur de type 

mortier, béton, chape 

(gris)

1 Calcination 

et/ou attaque 

acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

MET /
/ AV8U

2

004 22A006695-004 - 

BV3IO8905 Sous 

Sol/Murs - 

(ciment/Blanc)

Matériau de type peinture 

(de différentes couleurs) 

; matériau semi-dur de 

type enduit (beige) ; 

matériau semi-dur 

(blanc) ; matériau dur de 

type mortier, béton, 

chape (gris)

1 Calcination 

et/ou attaque 

acide 

(méthode 

interne de 

traitement)

Fibres d'amiante non 

détectées

MET /
/ AV8U

2

Méthode d'analyse employée pour la recherche qualitative des fibres d'amiante dans les matériaux :

Eurofins Environment Testing Polska Sp. z o.o.

Al. Wojska Polskiego 90

82-200 Malbork, POLSKA

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 2 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai tels qu’ils 

ont été reçus au laboratoire. Les essais identifiés par le symbole * ne sont pas inclus dans la portée d'accréditation.



Eurofins Environment Testing Polska Sp. z o.o.

AB 1609

RAPPORT D'ANALYSE D'AMIANTE DANS LES MATERIAUX

Date d’émission de rapport : 16/03/2022   8:30N° de rapport d'analyse : AR-22-RI-016186-01 Page2/2

Référence laboratoire N° : 22RI010691 Référence de suivi du dossier N° : 22A006695

Date de réception :Reçu au laboratoire le : 09/03/2022

Date d'analyse : 15/03/2022

Référence dossier Client:22A006695 - 1510797622/13312454/S10/38/1_13312454/6/51

MET:Détermination Fibres d’amiante. Traitement par calcination et/ou attaque acide. Détection et identification par 

  Microscopie Electronique à Transmission équipée d’un Analyseur en dispersion d’énergie des rayons X (META) réalisée à 

partir de la   norme : NF X 43-050: Janvier 1996

NB 1 : Les informations de traçabilité sont disponibles sur demande. Il est à noter que ce rapport en français est une copie de la version originale du 

rapport en langue polonaise et stockée en interne par le laboratoire.

NB 2 : Sauf information contraire sur ce rapport, le laboratoire effectue une analyse couche par couche de l'échantillon transmis par le demandeur. 

Des composants décrits simultanément dans une même couche n'ont pas pu faire l'objet de prises d'essai séparées pour l'analyse.

NB 3 : Le présent rapport ne mentionne que les analyses conclusives. Toutefois, conformément à son offre et au LAB GTA 44, le laboratoire met en 

œuvre les deux techniques MOLP et META sur tous les échantillons massifs. La mention sur le rapport d’une technique d’analyse par META indique 

que les échantillons ont été traités selon l’annexe 2 du guide HSG 248 (MOLP) mais sans aboutir à un résultat conclusif.

NB 4 : Pour la recherche d'amiante dans les matériaux, la limite de détection garantie par prise d'essai dans les matériaux (en MOLP et /ou en MET) 

est de 0.1% en masse.

NB 5 : "Fibres d'amiante non détectées" au MOLP, signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre 

d'amiante optiquement observable.

Pour être optiquement observable, une fibre doit avoir un diamètre supérieur à 0,2 μm.

"Fibres d'amiante non détectées" au MET signifie que la couche peut renfermer une teneur inférieure à la limite de détection garantie de fibre 

d'amiante.

NB 6 : La portée d'accréditation du laboratoire est référencée sous le n° AB 1609 et est disponible sur https://pca.gov.pl/.

NB 7 : Le prélèvement relève de la responsabilité du client.

NB 8 : Analyse réalisée dans le cadre des textes réglementaires suivants : Décret n° 2017-899 du 9 mai 2017, Décret n° 2019-251 du 27 mars 2019, 

Décret n° 2011-629 du 3 juin 2011, Arrêté du 1er octobre 2019 (JORF n°0245 du 20 octobre 2019 texte n° 18).

NB 9 : Le rapport est établi dans le cadre du cas 1 de l’article 6 de l’arrêté du 1er octobre 2019 à savoir la détection et l’identification d’amiante 

délibérément ajouté dans les matériaux et produits manufacturés.

Validé et approuvé par :

Adriana Kerlin
Chef d'équipe

Eurofins Environment Testing Polska Sp. z o.o.

Al. Wojska Polskiego 90

82-200 Malbork, POLSKA

La reproduction de ce document n'est autorisée que sous sa forme intégrale. Il comporte 2 page(s). Le présent rapport ne concerne que les objets soumis à l’essai tels qu’ils 

ont été reçus au laboratoire. Les essais identifiés par le symbole * ne sont pas inclus dans la portée d'accréditation.


